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PARTIE OFFICIELLE 

(Lois —Ordonnanées - Décisions Arrêtés) 
Lot complétant l'Ordonnance Souveraine sur les Sociétés Ano-

nymes et en Commandite par 4 d'ions, du 5 mars 1895, notant-
' mént en ce ,qüi concerne la nomination, les attributions et 

le responsabilitéeee Commissaires, 
-Ordonnance Souveraine relative aux salaires fixés par appliect-

. tion de l'accord intervenu entre les représentations patrona- 
les et ouvrières, 	' 

Ordonnance Souveraine portant promotions dans l'Ordre de 
Saint-Chartee. 

.Ordonnance Souveraine portent nominations dans l'Ordre de 
Saint-Charles. 	' 

Ordonnance 'Souveraine conférant des Médailles d'Honneur de 
l'Education Physique et des Sports. 

,Orclonnance Souveraine conférant- des Médailles d'Honneur. 
, Ordonnance Souveraine' conférant des Médailles d'..lionnetir. 

Ordonnance Souveraine conférant des Médailles d'Hônneur pour 
,acte de courage el de dévouement. 

Ordonnance Souveraine conférant des Médailles d'Honneur pol,tr 
ecte de courage et de dévouement. 

Ordonnance Souveraine conférant des Médailles du TravaiL 
Arrêté Ministériel autorisant une hausse de e prix des resseme- 

Arrété Ministériel portant autorisation 'd'une Société. 
Apre't.'. 	 wh 
A rrété Ministériel fiectitt le tarif des droits de place aux Halles 

el illetréhée., 

PARTIE NON OFFICIELLE 

(Avis - Communications - Informations) 

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX : 

le° liste des séquestres. 
Erratum. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis .relatif à la Pente des allumettes, 
Avis du bureau de le Main-d'OEuvre. 
Aies relatif à l'affichage. 

1:MYR:MATIONS : 

,,Iflat des Condamnations du Tribunal Correctionnel. 

PARTIE OFFICIELLE 

LOIS* 

LOI complétant PÔrd'onnance Souveraine sur les Sociétés 
Anonymes et en 'Commandite par Actions, du 5' mars 

- 1 8 95, notanzment- en ce qui concerne la noinindtion, 
- les attributions et la responsabilité des Commissaires. 

N.  4 o8. 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
:sa séance du 22 décembre 1944: 

ARTICLE PP-9.IIER. 

Dans toute Société.anonyme ou en commandite par 
actions, lorsqu'un associé fait un apport qui ne consiste 
pas en numéraire ou stipule à son profit des avantages 
particuliers, ou lorsque les Statuts ou une décision de 
l'Assemblée créent des parts de fondateurs, la première 
Assemblée Générale prévue par l'article 3 de l'Ordon- 

* Cette Loi a été promulguée à l'audience, du Tribunal 
Civil du 25 janvier 1945. 

nance- Souveraine sur les Sociétés anonymes et en com-
mandite par actions du 5 mars 1895, désigne un COM-
rnissaire qui doit mbligatoireMent être 'choisi parmi les 
Experts Comptables inscrits au Tableau de l'Ordre, 
institué par la Loi du i z janvier 1945, à l'effet d'apprécier 
la valeur de l'apport ou la cause des avantages particu-
liers. 

A RT. 2. 
Le Commissaire ainsi désigné peut, pour éclairer.-  son 

jugement, se faire assister par un ou plusieurs Experts , 
librement choisis par lui eri dehors des souscripteùrs et 
possédant dans les Matières de la nature de celles dont 
relèvent les proIlètnes d'evaluation soumis à son apprécia-
tion, une cornpetence technique particulière'; il rédige 
un rapport motivé, contenant ses conélusions et dans 
lequel il est fait Mention, lé cas échéant, 'des avis des 
specialistes qu'il a consultés. 

A 
	3. 

Ne peuvent être char;lé.s 	titre 'cle Commissaire 
d'apprécier la valeur de l'apport ou la cause des avantages 
particuliers : 

1 0  Lés' parents ou alliés jusqu'au quatrième degré 
inclusivement ou le conjoint : 

a) des apporteurs ; 
d c 111 o n s 7 Société, dès Fon.da- 

ieUTS ; 
C) OU, lors des augmentations de capital, des Adminis-

trateurs, si la Societé est constituée Sous la forme 
anonyme, ou des Gérants, si la Société est en corrimandite ; 

20  Les personnes recevant, oui ayant reçu ,depuis 
moins de trois abs, sous une forme quelconque, à` raison 
de fonCtions autres que.celles de Commissaire, un salaire 
'ou une rémunération : 

a) des apporteurs ; 
b) ou, lors dela constitution de la Société, des Fonda-

teurs ; 
c) ou, lors des augmentations de capital, des Admi-

nistrateurs ou des Gérants ou de là Société elle-même 
ou de toute entreprise dont un associé en nom, ou un 
Administrateur ou un Gérant, serait investi des fonctions 
d'Administrateur o9 dé Gérant dans la Société ; 

30  Le conjoint des personnes sus-visées. 
ART. 4. 

Si l'une des causes d'incompatibilité ci-dessus indi-
quées survient au cours du mandat, l'intéressé doit 
cesser immédiatement d'exercer ses fonctions et en 
informer les Fondateurs, les Administrateurs ou les 
Gérants, suivant le cas, dans le plus bref délai. 

Sous réserve des incoinpatibilités particulières énu.. 
mérées ci-dessus, le Commissaire, investi des fonctions 
définies à l'article 8 ci-après, peut être désigné également 
en qualité de Commissaire à l'effet de vérifier la valeur 
de l'apport ou la cause des avantages particuliers. 

ART. 5. 
Le Commissaire qui a fait le rapport prévu à l'article 

2 assiste à la réunion de la deuxième Assemblée générale 
prévue à l'article 3 de l'Ordonnance cln 5 mars 1895, 
mais sans voix délibérative en cette qualité. 

ART. 6. 
Dans toute Société anonyme ou en commandite par 

actions, il est tenu chaque année, dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice, au moins une Assemblée 
Générale, dite Assemblée Générale annuelle, à laquelle 
les Administrateurs ou les Gérants soumettent les comp-
tes de l'exercice écoulé et' présentent un rapport sur la 
marche des affaires sociales pendant ledit exercice. 

Cette Assemblée nOmine, remplace, révoque ou réélit 
les Administrateurs et les Commissaires, s'il y a lieu ; 
elle.discute le bilan et les comptes qui lui sont présen-
tés, les approuve, les redresse ou les rejette ; elle fixe  

les dividendes à répartir et délibère sur tous :autres 
Objets intéressant la marche normale de la Société. 

• Quin,ze jours au moins avant la réunion de l'Assemblée 
Générale annuelle, tout Actionnaire Peut prendre -au 
• siège social ou dans tout autre lieu ,indiqué dans l'avis , 
de Convocation, communication et copie de la liste des 
Actionnaires, du bilan" et du compte de pertes et profits, 
du rapport du Conseil d'Administration ou des Gérants,' 
des rapports du Ou des Commissaires ét généralement, 

'de tous les doctunents qui; d'après la loi, doivent être 
communiqués 'à l'Assemblée. 

toute époque de l'année, tout Actionnaire peut 
prendre'  connaissance ou copie au siège social, par  lui-
même ôta par un mandataire, des procès-verbaux dé. 
toutes les Assemblées Génerales, qui ont été tenues 
durant les trois dernières années ainsi que de touS les 
documents qui ont été Soumis à des Assemblées. 

Dans toute Société anonyme ou en cornmandité par 
actions, il est confie à un ou deux Commissaires, suivant 
les règles ci-après fixées, une mission: générale et per:Ma-
nente de surVeillance; avec les nouvoirs lés plus étendus 
d'inveStigation, portant sur là régularité des opérations 
et dsl's 	 So,.tiété 2t 
dispositions légales et statutaires régissant son tonction- 

Les Commissaires procèdent en vertu d'une action 
propre, tarit su profit des Actionnaires que de la collec-
tivité, n'engageant d'autres opinions ni d'autres respon-
Sabilité que les leurs. s  

ART. g. 
Lés CotrimisSaires sont désignés par les Actionnaires 

pour une'périocle de trois exercices consécutifs. Tout. 
fois, leurs prérogatives ne prennent fin qu'a la date de 
l'Assemblée qui les rerriplace. 

ne peuvent être révoqués que pour faute grave dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

ART. IO. 
Lès Cormnissaires doivent être choisis parmi les 

Experts Comptables inscrits au Tableau-  de l'Ordre'  
institué par là Loi du 12 janvier 1945. 

ART. il.  
ToutefoiS, ne peuvent être désignés comme Commis-

saires pour exerc,erles fonctions definies à l'article 8 de 
de la présente Loi : 	, 

1 0  Lès parents ou alliés, jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, ou le conjoint des A.dininistrateurs, si la 
Société est constituée sous la forme anonyme, ou des 
Gérants si la Société est en commandite ; 

20  Les personnes recevant ou ayant reçu depuis 
moins de trois ans, sous une forme quelconque, à raison 
de fonctions autre que celles de Commissaire, un salaire 
ou une rémunération des Administrateurs ou des 
Gérants ou de la Société elle-même ou de :toute entre-
prise dont un associé en nom, ou un Administrateur 
ou un Gérant serait investi des fonctions d'Administra-
teur ou de Gérant dans la Société. 

30 Le conjoint des personnes sus-visées. 
ART. 12. 

.Si l'une des causes d'incompatibilité ci-dessus indi-
quées survient au cours du mandat, l'intéressé doit 
cesser immédiatement d'exercer ses fonctions et en 
informer le Conseil d'Administration ou les Gérants, 
suivant le cas, au plus tard quinze jours après la surve-
nance de cette incompatibilité. 

ART. 13. 
Dans les Sociétés dont le montant total du capital 

nominal augmenté des réserves, des bénéfices non dis-
tribués et des emprurnts est supérieur à dix millions de 
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'-francs, l'Assemblée 'Générale.  des Actionnaires doit 
non-liner deux CommiSsiiires. Dai S le cas Contraire, 
rAssemblée petit ne désigner.,qu'un seul Commissaire, 
niais, dans cé cas, une Assemblée subséquente aura: ton-, . 
fours :la faculté de désigner un -deuxième Commissaire. 
pour le temps qui restéà:courir _du Mandat . du_Commis7. , 
saire en exerCiee. • 	• 

Si lés cornes approuvés par une Asseniblée au nours 
du mandat d'un Commissaire unique font ressortir que 
'entamant total du capital nominal augmenté des.réser-
ves, des benefices non distribués et des einprunts s'est 
éléve au-delà du montant ci-dessus fixe, la nomination 
d'un deuxième CommiSs-aire,dansles mêmes conditions, 
s'impose à ladite Assemblée. - 

La designation d'un, deuxième Commissaire figure 
- implicitement' :à l'ordre du jeur de toute Asseniblée 
'Générale. 

ART. 14. 
Lorsque deux CoMmissaire-  sent, en fonctions, ils 

jouissent des mêmes prérogatives et Peuvent agir ensem- 
ble ou Separement.' 	• 
, L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ondeux 
.Comirti'SsaireS stippleants,suiVande nombre des Commis-' 

. S'aires' en exercice, et qui nè 'peuvent agir' qu'en cas 
'd'absence ou d'empêchement de ceux-ci. . „ 

-,LesCornmissaires suppléants doivent obligatoirement' 
êtré„ Choisis 'parmi, les Experts Comptables lnscrits au 

...Tableau de l'Ordre' institue par la Loi chi i janvier 1945 

ART. 15. 	, 
, Lé Commissaire dont le mandat est-venu à expiratiOri, 

, s'il était seul en fonctions,'ne peut être, réélu, .pendanr 
, 'Une:période de trois ans à compter de la, cessation de gon, 
Mandat ; si detix-ComMissaires.  :étaient -en fonctions', l'un 
d'eux seulement; au.cboix de l'Assemblée, est'rééligible 

, pendant la rrierne,période 
Le S interdictions visées par le présent article; néeôppo,  , 	. 

sent, pas :'à .  la- designation .dt11  CoMmissaire, ainsi écarté 
pour la ,vérificatiOn d'apports ou d'avantages particuliers 
dans les conditions 'prévues' a-l'artiele prernierl, de la 
presente Loi:, 

• ART. 16. 
' - En cas de démission d'Un Commissaire :ou ,d'incnm-

. patibilite ou autre eMpêchentent taisant :obstacle à. 
'l'exercice de:, ses fonctions :et 	- n'a, pas 'été nenni-né 

- de CorninisSaire Stippleant, - les ,Administrateurs ou . lés 
Gétarits'scnitierins,''si le Commissaire itait.Seulen fonc-
tions' on si:CletbiCornmiSsaires.sentriecessaires'envertli 
des ,-dispositions delarticle i3, de 'convoquer 'extraordi-
nairement l'Assemblée .Genérale.dans le plus bref délai'. 
possible, à l'effet de poinvoir-au remplacement. 

Le Commissaire nonamé par l'Assenablée en retriplace-
'ment d'un autre; pour une cause quelconque, rie 'demeure: 
en fonctions qtte_pendantle temps qui reste a..cOlitir.du 
mandat de son -pfédécessëdt. 

„ ART.. 17. 
A défaut de nomination du du des CommiSSaires .par 

l'Assemblee Generale ou' encas de déSignation ou de 
maintien en fonctiOns d'une personne .:non habilitée, il 
est procedé à' leur nomination ou à leur remplacement 
par Ordonnance _du Président-du Tribunal de Première, 
Instance statuant en référéà.la  requête de tout intéresse, 
les Administrateur dfirnent appelés..: ' 

Les pouvoirs et la durée du Mandat des Commissaires 
ainsi nommes seront ,[es Mêmes que s'ils avaient. été _ 
désignés par l'Assemblée. 

Aai. 
Les Commissaires.assistent Mix Assemblées Générales 

des Actionnaires quelle qu'en soit la nature Ou l'objet,' 
mais sans voix délibérative en cette qualité. 

Ils veillent à la régularité des Assemblées et contrôlent 
l'exécution des resolutiôns approuvées par les Action-
naires. 

ART. 19, 
Dans les Sociétés anonymes, une copie .du procès- 

verbal de toute délibération du Conseil d'Administration 
doit être portée à la connaissance des Commissaires, 
dans les quinze jours de là réunion, à la diligence du 
Président de la seance. 

Les Commissaires peuvent, à toute époque de l'année, 
opérer les veritications ou contrôles qu'ils jugent oppor-
tuns, obtenir a cet effet communication de tous livres, 
procès-verbaux ou autres documents de la Sociéré et 
exiger de tout Administrateur, Directeur General ou 
Gérant de la Société, toutes explications, justifications et 
attestations écrites qu'ils estiment utiles. 

ART. 20. 
Ils peuvent toujours convoquer l'Assemblée Générale, 

même extraordinaire, des Actionnaires en cas d'urgence. 
Dans le cas prévu à l'article 18 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars .18o5, si, à l'expiration du délai imparti  

les Administrateurs ou Gérants ont négligé de convoquer 
l'Assemblée, les Commissaires doivent faire la convoca-

-tion dans les huit 'jours qui Suivent. 

1" ART. 21. 
Les Commissaires vérifient la caisse et les valeurs dis-, 

ponibles ou négociables'. de la Societé ainsi queles 
Méthodes suivies pour l'éValnation de l'actif et-  du passif 
et et pour la discrimination des charges et produits de la 
Société, de manière à s'assurer que le bilan,et le compte' 
de pertes et Profits qui sont présentés aux 'Actionnaires 
reflètent, d'une manière sincère, en conlormite avec les 
prescriptions legales etles usages professionnels, le pre-
'mier, la situation de la Sociéte à la clôture de l'exercice 
econlér ie second, les résultats de sort activité pour ledit 
exercice. 

ART. Z. 
Dans les Sociétés possedant des biens, notamment des 

Marchandises, dont l'évalliation preSente des difficultés . 
techniques, les CômmiSs'aues peuvent se faire assister' 
par des experts compétents en la matière, librement: 
choisis par eux. 

ART. 23: 
L'Asseniblée Générale' annuelle. ne peut être tende 

moins de deux mois à' compter du jour on lé blldn, le 
.cornpte de :pertes, et profits ainsi que l'inventaire' et tons 
:autres documents ayant11Servi a leur' confection, auront 

été mis à la disposition des Commissaires à -moins que 
_ces derniers, ayant achevé leur contrôle avant l'expira-
tion -du délai ci-deus 'fixé, donnent, par écrit, leur 
accord aux Adininistrateurs on atii Gérants pour convo- 
quer l'Assemblée. 	1., 

' ART., 24. 
Les Commissaires font un rapport dans lequel ils. 

rendent compté à I"AsSeniblée gertétale'arinuelle de l'exé-
cution dé leur mission; notamment en ne qui concerne 
lé contrôle des operations prevneS à • l'article 23 dé 
l'Ordonnance Souveraine dn '5 Mats 1895, accomplies 
Pendant l'exercice' eeoulé, et les Assemblées tenues, 
pendant ledit exercice ; ils doivent Signaler les itrégula-
rites qU'ilS auraient relevées, 

ART. 25. 
Il font, en outte, uni:apport sur les çomptes soumis à 

l'approbation de l'Asseinblée,,  clanS :lequel ils doivent, 
for-muler toutes réserves pu observations auxquelles 
,peuvent _donner:Il:en 	et 11e.eé`eriPte clé Perles et 
profits, ainsi que les informations donnees sur lés comptes 
dans: le,  rapport des Administrateurs ou des Gérants en 
précisant; s'il y a lieu, les Motifs qui •s'opposent aux 
distributions de dividende s proposés. 

Toute, modificetion'PPortee soit au Mode 'de présen-
tation des chiàr'es,' Soit'aux Méthodes d'évalu'atiort du 
bilan ou du ,comPte. de pertes e-Cprofiti;  par rapport à 
l'exercice précédent, doit être soumise à.l'hornologation 
de l'Assemblée. 

ART. 26. 
La délibération de l'Assemblée contenant approba-

tion des comptes est nulle si elle n'a pas été précédée des 
rapports du ou des Commissaires, conformes aux:dispo-
sitions des deux articles prégédents. 

Aat. 27. 
A la dissolution .de la Société, la' nomination des 

Liquidateurs, quimét finaux fonctions des Administra, 
teurs„ laisse subsister: daris leur enti'er, belles des Corn, 
missaires insqu'à la réunion de l'Assemblée qui approuve 
définitivement les comptes de liquidation. 

ART. 28. 	, 
La rémunération du ou dés Commissaires est fiée-  

pour chaque exercice par l'Assemblée Générale qui statue 
sur les comptes dudit exercice; en observant les règles 
fixées dans le Tarif des ,Honoraires des Commissaires, 
approuvé par Arrêté Ministériel. 

Dès réductions ne peuvent être apportées au tarif 
précité que pour des motifs exceptionnels. 

En cas de difficulté, le montant de la rémunération 
sera fixé Par le Président du Tribunal de Première Ins-
tance statuant en référé à la requête de là partie la pins 
diligente. 

ART. 29. 
Les Ordonnances rendues par le Président du Tribunal 

en conformité des dispositions des articles 17 et 28 de 
la présente Loi ne seront susceptibles d'aucun recours: 

ART. 3o. 
Les Commissaires ne peuvent pas devenir Administra-

teurs des Sociétés qu'ils contrôlent moins de cinq années 
après l'expiration de leur mandat. Sont assimilés à la 
Société contrôlée, pour l'application de la présente 
disposition, celles dont l'un au moins des Administrateurs 
est investi des fonctions d'Administrateur ou de Gérant 
dans ladite Societé au moment de la cessation des 
fonctions du Commissaire. 

Aar, 31. 
Les Commissaires ne peuvent faire aucun acte de 

gestion, même en vertu de procuration, lis n'encourent 
aucune responsabilite en raison des actes de gestion et.' 
de leurs resultats. 

Ils ne sont responsables envers la,Société que dé leurs. 
fautes Personnelles déterminées :d'aprèS les règles du. 
mandat. S'il. existe deux Commissaires, ils peuvent être-
poursuivis individuellement ou soliciairernent'suivant les: 
règles dedroit commun. 

ART. 32. 
Est puni d'un emprisonnement de i à 5 ans et d'une: 

amende. de mille à Vingt mille fraucS„ ou de l'une de ces,. 
deux Peines seulement„tout Commis ,1-tire qui a sciemment' 
donné ou confirmé des inforinations mensongères.  sur la. 
situation de la Société ou qui n'a pas révélé au Pro-
cureiar- Général les faits délictueux dent il a eu ,connais-
sauce. 

 L'article '376 du Code Pénal est applicable aux Coin-- 
mvssaires. 

'ART, 33. 
Est puni d'une amende 'de mille à : vingt mille francs-

quiconque a sciemment accepteou conservé les fonctions.- 
de Corninissaire, contrairement :aulx dispOsitions des- 
articles r, 3., 4, ro, I 	'12 et , 	de la présente Loi. 

Lès délibérations'prises ,pat 1"Àssernblée des Action-- 
naireS sur le :rapport d'un Commissaire 'iront:me, ou 
démettre en fonctionS, contrairement :aux' dispositions
pcitées ne peuventetreannulées du chet 'de la violation-
de ces disPositions, 

• , ART. 34. 
„Le' bilan et le. com

-
pté de - pertes et profits soumis à: 

!l'approbation de l'Assemblée Générale-  des'Actionnaires 
des Sociétés 'anonymes .ou en commandite par actions
doivent, être établis suivant des, formules 'types dont le',  
modèle sera fixé par Ordonnance Souveraine après aViS, 
du Conseil de l'Ordre des ..Experts Comptables institue-
par la LoiKlu.12 janvier 1945.,. 

• ART. 35. 
'Chaque- année; dans le rno'is qui suit 'la réunion de 

l'Assemblée, G.énérale. annuelle, les •Administrateur's, ou,  
les ,Gérants des Sociétés ci-dessus visées seront tenus: 
d'adresser au Sécretariat du Département dès 'Finances, 
en -vtie de- leur insertion au Répertoire dés SoCiéte.s ins--  
tièué Par l'artiCle, pi-entier .4e,l'Qrdmlnance du, ri mars.. 
1942, une attestation écrite signée par .lé on les- Commis-
saires• de la Société certifiant obéie bila n'a rreté. à la 'date 
de "clôturé :de' Texerciee : écoulé -et le compte de 'pertes:. 
:et profits du dit .exercice ont bieri été' établis suivant les-
prescriptions de l'article précédent, que ces comptes ont 
eterltitnentappronvéS par l'Assemblée Genéraléannuelle. 
et 	la dite Assemblée' a été ternie d'une' Manière , 
régulière: 	• 	- • 

Est abrogé l'Arrêté Ministériel du 3 mai 1944 ainsi que-- 
toutes.dispositions contraires au présent article. . 

ART'. 36. •' • 
- Lee Sociétés sont tenues, d'indiquer' àu Secrétariat: du. 

-Département des Finances, en vue de leur inscription au. 
izepertoire -des SOcietes, la date 'de clôturede leur exer-,  
eice social 'ainsi que _toute modifiCatio'n, même, simple-
ment Occasionnelle, de cette date. 

ART. 37., 
Le Président ,du Conseil d'Administration; dans les-

SOciétes,anonyines, et les Gérants, dans les Sociétés en, . 
commandite par actions, sont ,Personnellement respon-: 
sables de l'observation des dispositions des.trois articles- 
précédents.. 	 • 	 . 

Est passible d'une amende de cinq Cents francs, toute 
violation de ces dispositions, sans préjudice du retrait_ 
de l'autorisation de constitution donnée à la Societer  
lequel pourri être prononcé parl'Autorite Administra-
tive. 

AR  Lorsqu'a l'expiration 	8  septième mois qui *  Suit la 
clôture de l'exercice, une Sociéte n'aura pas encore-
fourni l'attestation prévue à l'article 35, les Administra-
teurs ou les Gérants de la Société défaillante seront 
invités, par un avertissement adresse au siège de la. 
Société par les soins du Secrétariat du Département des-
Finances, à fournir à ce service toutes justifications. 
utiles. 

Quinze jours après l'avertissement resté sans effet,. 
comme au cas ou, les explications présentees seraient 
jugees insuffisantes, un Expert Comptable pourra être-
désigné par l'Autorité Administrative, à l'effet de faire 
un rapport sur la situation et sur les opérations de la-
Société. 

ART. 39. 
Le rapport visé à l'article précédent sera adressé au 

Conseiller de Gouvernement pour les Finances et dépose' 
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dans un délai de trois mois. Les- honoraires de l'Expert, 
seront fixés par l'Autorité - Administrative et mis à la 
charge de la Société. 

Selon les conclusions du rapport susvisé, l'Autorité 
Administrative pourra : 

— soit - inviter la Société à se mettre en règle.,sans pré-
judice de l'application de l'amende prévue à l'article 37; 

— .soit pronnncer le retrait de l'aritorisation de consti-
tution donnée à la Société,'sans préjudice des poursuites 
correctionnelles 'contre les Administrateurs ou.  les 
Gérants au cas on des-agissernénts délictueux auraient 
été relevéS. 

Sont punis. d'un emprisonnement d'un an à-  cinq ans 
ét d'unéarnende de riaillea'Vingi'Mill•e fran,cs, ou de l'une 
de ces deux..rpeines'setalernent, tout Administrateur où ,  
Gérant qui, dans le cas d'information ouverte -dans les,. 
conditions .prévités• l'article . 38 ci-dessus, ara détruit,' 
sonstrait'otrdissiMulé;•.'on febté, de détru'ire', Scustraire, 
on :dissimuler; tônies PieceS, livre § Otr•docuinents, dont 
la conservation est prescrite par les .Lois en vigueur, Ou , 
qui' aura sCiemrrientdonnà. l'EXpert ,,Chargé de l'en; 
quête, des_ inforrnationSnnenSongereS ,sur leS, opérations 

, de la.-Société.2:'• 	-•:- • 

L'artiele 3.1.•du.-I'Ordonnance Souveraine du 5 'Mars 
1895 est Modifié ainsi qu'ilsuit 

4(' 	 Sont punis des peineS-,portées par 
403 du Code,  Périalt,.sans.Préjudiee de 

tiOn de -  cet article a totrs'les: faits,  ConStitutifs du délit' 
d'escroquerie , 	. 

to.Ceux quiaurÔnt,à 1 àidede Manceuvres fraudu-
leuses, fait' attrib,uer.à uti. aPport'eri.nature une évarua- 
tiorrsuPérietireà.saValeur réelle ,; 1 - 	• " 

20 Les Administrateurs tles Gérants qui, en l'absence 
d'inventaires otta-Umoyert,d!inventaireS 'frauduleux, ont 
Opéré 'entrelés-ActionnaireS' la répartition,  de dividendes 
'fictifs 
• 36 Les AdrniniStrateurS 'et lés Gérants qui, même "en 

.1"ab•sende de toutedistributiOn de:>divideride, 'Ont-Scieur-
mentpublié-OU présenté ,anX. Actionirès dés coniptes, 
inexaCtseri vire •de'diSsinauter larvérité Sur la•, situation de• 
la Soeiétéou sur les résultatS,déion'actitité.. 

•« Les Commissaires 

	

	sont pas civil'enient resPonSa7- 
,blesdes',.d.élits • ci-dessus visés, sauf si, en - aYant, eu-
connaistance,:ils.  ne les 'ont pas révélés 'clans leur  ap-
port à l'Assemblée générale: 

L'article ,471,du Çode.Pénal . est applicable aux faits 
prévus au présent article. ,» 

• AUi. 42. 	. 
. Sont 'abrogés 'les articles,„t3;...t9„2,O,2t, ,25, modifiés 

par -l'Ordonnance Souveraine dtrn7 'septembre 1907, 26 
-et 27 de l'Ordonnance Souveraine du 5:,mars 1895 sUr, 
les Sociétés anonymes et en .,.cOtirmarictite,'Par' actions, 
ainsi qne toutes 'dispositiOns 'dont'rairés' à' la orésente 
Loi. 

ART. 43. 

Dispositions transitoires. 

La présente Loi est applieable, aux Sociétés'constituées 
avant sa promulgrtion. 	, 

Les dispositions des articles t à 5 relatives à la vérifi-, 
cation des apports en nature et de la caus,e des avantages ,  
particuliers seront applicables' aux augmentations de 
capital' pour lesqpelles la preinière Assemblée• prévue par 
l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 
se réunira à une clate postérieure à quinze jours après la 
publication au Journal de Monaco du Premier Tableau 
de l'Ordre institué par la Loi du 12 janvier 1945. 

Celles de l'article 6 seront aPpliçables, dans toutes les 
SoCiétés, à compter du premier exercice social clôturé 
à partir du 3o septembre 1944 inclusivement. 

Celles des articles 7, ii et 12et les-  nouvelles' dispo-
sitions de l'article 41 entreront en vigueur dès la pro-
mulgation de la présente Loi. 

Celles des articles 8 à tu et 13 à 33"seront applicables 
dans toutes les Sociétés, à 'con-ipter du premier exercice 
social Commencé postérieurement au 3o avril 1944. 

En conséquence, les Assemblées générales qui se 
réuniront dès après la publication au Journal de Monaco 
du premier Tableau de l'Ordre des Experts Comptables 
institué par la Loi du 12 janvier 1945, pour approuver les 
collantes çlu premier eXercice clôturé postérieurement au 
3o avril '1944 désigneront un ou deux Commissaires 
conformément aux dispositions de la présente Loi. 

Dans les cas où l'Assemblée -générale annuelle ayant 
approuvé les comptes d'un exercice clos le ...o avril 1944 
ou aTune date postérieure aura déjà été tenue lors de la 
publication sus-visée, une nouvelle Assemblée générale 
ordinaire sera convoquée extraordinairement dans un 
délai de deux mois à compter de cette publication, s'il  

y a lieu, à l'effet de désigner un ou deux Commissaires 
conformément aux dispositions précitées. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 15, dans les 
Sociétés dans lesquelles plusieurs Commissaires en 
fonctions, même depuis trois ans on davantage,satisfont 
aux conditions requises par là présente Loi, les Assem-
blées-visées aux deux paragraphes précédents pourront 
réélire deux d'entre eux, à lei' choix, pour une période 
de trois exercices. 

Sous peine des sanctions prévues à l'article 33, toute 
personne 'investie d'un mandat de Commissaire lors de 
la publication au Yournal de Monaco du premier Tableau 
de l'Ordre des Experts Comptables et qui n'aura pas été 
inscrite à ce Tableau devra se démettre de ces fonctions 
dans un délai de quinze jours à compter de ladite publi-
cation, soit au plus , tard à l'Assemblée à laquelle elle 
aurait encore à •p`résenter.son rapport sur les comptes 
d'un exercice commencé avantle tet eril 1944. 

L'interdiction édictée par l'article 30 ne sera pas opPo-
sable aux personnes ayant exercé des fonctions de 
Commissaires même depuis moins de cinq ans' et qui 
n'auront' pas été inscrites au Tableau de l'Ordre des 
Experts Comptables, institué par. la  Loi du 12 janvier 

Les dispositions des articles 34 à 40 de la présente 
Loi seront applicables dans toutes les Sociétés anony-
mies et en commandite par actions à compter du premier 
exercice social qui sera clôturé à partir du 31 mars 1945 
inclusivernent. 

ART. 44. 
Des Ordonnances Souveraines ciétermineront,'s'il y a 

lieu, les modalités d'application de la présente Loi. 
La présente Loi sera promulguée et exécutée 

comme Loi de l'État: 	 , 
Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt janvier 

mil neuf cent quarante.:cIng. 
LOUIS. 

Par le 'Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
. H. MAIJRAN. 

I\I° 2.957 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE' DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

vu la Loi no 226 du' 7 avril 1937'; 
Vu l'accord intervenu le 12 janvier 1945 entre les 

représentations ouvrières et patronales intéressées ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : . 

ARTICLE PREmtin. 
Les salaires qui seront fixes par application de l'accord 

visé ci-dessus et publié en annexe s'appliquent -  au 
15 septembre 19 4. 

Le rappel de la différenCe dOit être fait pour la 
deuxième quinzaine de" septernlUe et pour les mois 
d'octobre, novembre et décembre i944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Indiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la prornulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : • 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ACCORD INTERVENU 
le 12 janvier 1945 

Entre : 
L'Union des Syndicat de Monaco : 

Représenté par MM. Gallis, Lorenzi, Pauli; Paoli, 
Tornatore, Merlino, Rossi ; 

Et: 

La Fédération Patronale Monégasque : 
Représentée par MM. Crovetto,,  Maurin, Caminale, 

Brisset;Thevenin,Paccaud, Pinhas.; 
En présence de : 

MM: le Directeur des Services - Sociaux, le Sous-
Inspecteur du Travail. - 

PREMIER POINT. 
Réadaptatibn des salaires. 

Les salaires pratiqués -à Monaco devront être au 
moins égaux à ceux fixés dans la ville de Nice; 

Une-indemnité ,  temporaire da vie chère; égale.à diii 
pour .cent desdits salair'es, sera versée aux salariés 
pendant les mois de janvier, février et mars 19e 

En outre, l'indemnité de salaire unique, prévue par la 
Loi du 28 juillet t941, sera portée à 5oo francs pour les 
'travailleurs, ne percevant que le salaire' mininium légal, 
majoré de l'indemnité de. vie Chère. Elle sera rédiiite 
suivant un barème dégressif, pour être complètement 
supprimée lorsque le salaire mensdel atteindra 7.500 
francs. 

DEuxikmE P cinsT 
Heures supplémentaires. 

Les heures suPplémentaires qui auraient été effectuées 
sans l'accord préalable des ouvriers seront payées à 
'raison du salaire horaire inaj.oré de 35'0/o pour les heures 
de jour et de Io° oio pOUr le heures de nuit. 

ÏROISIÈME POINT. 
Coilventions collectives: 

Les conditi,ons de travail seront arrêtées p-u' des 
conventions collectives, dont les dispositions seront 
obligatoires 'pour l'ensemble des employeurs et des 
salariés des professions intéressées. 

QUA'FIIIÈME POINT. 
Droit syndical. 

Les ernployeurs, reconnaissent le droit, pour les sala-
riés, d'adhérer librement et d'appartenir à un Syndicat 
professionn,e1, constitue en vertu de l'Ordonnance Loi 
du 6 octobre 1944. 	 • 

ÉS s'engagent à ne pas prendre en Considération le 
fait d'appartenir ou de ne pas appartenir à un syndicat 
pour arrêter leurs. déciSions en ce qui conceine l'embau-
chage, là conduite • ou la répartition dri travail, les 
mesures de diScipline 6u de congédiement. 

CINQUIÈME POINT. 
Délégués ouvriers. 

Dans chaque établissement, après accord entre orga-
nisations syndicales ou, à défaut; entre lès intéressés, il 
sera institué un ou plusierirs,- délégués ou'ilriers, suivant 
l'importance de l'établissement. Les délégués seront 
choisis dans le sein du personnel de Peritieprise et élus 
par lui. 

SIXIÈME POINT, 
Garantie des droitS acquis. 

L'application des disposition du ,présent accord ne 
pourra avoir pour' effet d'entraîner des licendiements, 
personnel, ni une réduction des avantages en nature„ ni 
une diminution de la rémunération effective des travail-
leurs intéressés. 

'SEPTIÈME POINT. 
Reprise éctinontique. 

" 	parties.sont'd'acco,•rd 'pou.r . réunir; au .  moins 
avant le 3-1 janvier 1945, une' 'Commission, paritaire qui 
aura,•patir tâche d'étudier - et de présenter op Gouverne-
ment toutes suggestions de nature à permettre 'une 

- rapide et prochaine' -reprise de l'activité - éconornique 
dans là, Principauté,, qui conditionne le bien-être .des 
travailleurs et là prospérité de toute-s les entreprises. 

Elles souhaitent que , des représentants, de la Société 
des. Bains' de Mer participent aux' travaux 'de la Cour-- 
mission. 

HUITIÈME 
, 	Comn2iSsion.paritairé 'd'Arbitrage. 

Les différents, d'ordre collectif„et 'd'ordre individuel, 
relatifs à l'application du présent accord, seront soumis 
à 'une Commission paritaire permanente composée, . 
d'une part, ;du Président' de la Fédération .Patronale 
Monégasque, assisté de deux délégués, et, d'autre part„ 
du Secrétaire Général .de l'Union dès Syndicat de 
Monaco; assisté également•de deux délégués. 

Les parties s'engagent formellement à-  porter leprs 
différents devant ladite ComMission et respecter ses 
décisions sans recourir, avant, pendant ou postérieure-
ment à des mesures de grèves ou lock-out. 

Dans le cas ou la Commission paritaire permanente 
ne-pourrait rendre une décision par suite d'un désaccord 
entre les deux représentations, le différend serait soumis 
à un. arbitre désigné par le Gouvernement, suivant la 
procédure 'fixée par la Loi no 234 du 6 mai 1937. 

NEUVIÈME POINT. 
Validité de l'accord. 

Le présént accord, valable pour une durée de trois 
mois, soit du IcI janvier au 3i mars 1945, se reconduira 
tacitement s'il n'est «pas dénoncé par l'une des parties, 
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par lettre recomitiandée, adressée qt> linze jours avant son 
expiration, à la Direction des Services Sociaux. 

Les Représentants de l'Union des Syndicats de 
Monaco et de la• Fédération Patronale Monégasque 
s'engagent à recommander aux membres de leurs orga-
nisations d'apporter tout l'esprit de compréhension 
désirable ponr créer un climat favorable au dévelop-
pement harmonieux de leurs rapports. Ils souhaitent 
que les relations des deux organismes se poursuivent 
dans une confiance réciproque, dont les termes élu 
présent accord sont déjà les témoignages. 

Ils émettent le Voeux que le Gouvernement apporte 
toute son attention à l'étude. des moyens susceptibles 
de 'réduire le coût de la vie danala Principauté: 

Fait à Monaco, le douze janvier mil neuf cent quarante-
cinq. 

N• 2.958' 	 LOUIS 11 

P  PRINCE SOUVERAIN GUVERAcEINDED IE  ONACÔ 

Avons Ordonné et Ordormons : 

S'ont promus dans l'Ordre de Saint-Charles 

Grand-Officier 
M. le Doeteur Louis-Ferdinand Loüet, Notre Prernier 

Médecin; 

Officiers ; 
MM. Henri Gard, Conseiller à la Cour d'Appel, Ins- 

pecteur des ,Ecoles ;  
le Chanoine Pierre Janin, Premier Vicaire de la 

Cathédrale ; 
Antony Noghès, Agent Général des Régies. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 
'Donné en Notre Palais à Monaco, 

mil neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince: 
Le Ministre PléniPotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAMIkA14,. • 

• 

IV* 2.95g 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE-SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et, Ordonnons : 

Sont nommés Chevaliers dans. l'Ordre de Saint-
Charles : 

MM. le Chef de Bataillon Joseph Allègre, Comman-: 
dant la Compagnie des Sapeurs-Pompiers ; 

Charles Médecin, Directetir du Laboratoire 
Municipal d'Analyses ; 

Mlles Valérie-Gagneroy, ancien Professeur au Lycée ; 
Rose Michel, Attachée Principale an Ministère 

d'Etat ; 
'MM. Paul-André Cdurbin, Attaché Principal au Minis-

tère d'Etat ; 
Paul Biancheri, Sous-Bibliothécaire à la Biblio-

thèque Communale ; 
Mlle Emma Godeck, Chef de Bureau à l'Office des 

Téléphones ; 
M. CharlesWakerfield-Mori, Conservateur du Musée 

National des Beaux-Arts ; 
Mme Clémence Boisset, en religion Mme Saint-Adrien, 

de la Congrégation des Religieuses du Saint-:  
Enfant-Jésus, dites « Dames de Saint-Maur »; 

MM. Abel Gautier, en religion Frère Abel, de l'Institut 
des Frères des Ecoles Chrétiennes ; 

Sylvestre-René Trinchieri, Directeur de la « Bar-
clays Bank (France) Ltd » à Monte-Carié; 

Joseph Boisson, Propriétaire ; 
Gildo Pastor, Entrepreneur de Travaux Publics. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

2.960 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille de Première Classe de l'Education Phy-
sique et des Sports est attribuée à : 

MM. Baptistin Gastaud, Fondateur et ancien dirigeant 
de Sociétés sportives monégasques ; 

Charles Vatrican, Fondateur et ancien dirigeant 
de Sociétés spOrtives monégasques ; 

Marius Irnbert, Fondateur et dirigeant de Socié-
tés sportives monégaSques ; 

Gaston Delaplané, ancien,. Champion d'Europe 
et de France de Rowing, ancien représentant 
de Socfétés sportiVes monégasques ; 

Jose Martinez, ancien Champion d'Europe et de 
France de Gymnastique, ancien Moniteur 
général de Sociétés sportives monégasques ; 

François Rocchesani, ancien Champion d'Eu- 
rope et de France de Rowing, ancien Moni-
teur et dirigeant de Sociétés sportives moné. 
gasques. 

' ART. 2. 

La Médaille de Deuxième Classe de l'Education Phy-
sique et des Sports est attribuée à M. Sébastien Badin.o, 
ancien Moniteur de Gymnastique et ancien représentant 
monégasque aux Jeux OlyMpiques. 

3. , 
La Médaille de Troisième Classe de l'Education 

Physique et des Sports est attribuée à M. Emile Barrai, 
Lauréat de nombreusescornpétitions sportives et ancien - 
représentant monégasque aux Jeux Olympiques. 

Notre Secrétaire d'Etet, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la prorntilgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

' Donné en Nôtre Palais Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-cinqj, , 

LOUIS. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN, 

LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

ikvons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille d'Honneur de'Première Classe-est accor-
dée à M. Georges Detailler  Membre fondateur et Sous-
Chef de la Musique Municipale. 

ART. 2. 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est 
accordée à : 

MM. Emile Olivié, 
Jérôme Auréglia, 

Membres de la Commission de la Fête 
Nationale ; 

Antoine Bello, 
François Beltrarno, 
Paul Calosso, 
Jean Palmari, 
Alfio Taboga, 

Membres fondateurs de la Musique Munici- 
pale. 	

ART. 3. 
La Médaille d'Honneur de Troisième Classe est 

accordée à ; 
MM. Ange Carlevaris, 

Albert Gallo. 
Membres de la Maîtrise de la Cathédrale. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha- 

cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente,  Qrdonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. Me•URAN: 

N• 2.962 	 LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Médaille dl-Tanneur de Deuxième Classe est 

accordée à : 
MM. Jules Blanc,. Marchal-des-Logis-Chef de la 

Compagnie de Nos Carabiniers 
Etienne Astrou, Meréchal-des-Logis à là Com- 

pagnie de Nos Carabiniers ; 
Raphaël Mathieu, Brigadier à la Compagnie de 
55 Nos Carabiniers ;, 
Ernest:l3alsan, Carabinier ; 
Justin Balsan,'Çarabinier ; 
Philippe F'eillon, Carabinier ; 
Marius Trabaud, Carabinier ; 

-Marites •Coste; Sapeur Pompier ; 
Clément Deverini, Garçon de Laboratoire au 

Musée d'Anthropologie Préhistorique. 

AET.,. 2, 
La Medaille d'Honneur de Troisième. Classe est ' 

accordée à M. Joseph Pisano, Facteur des Postes au 
Bureau de Monte-Carlo. 	' ' 

--AT.3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en, ce qui le concerné, de la promulgation et de Vexé:- 
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le seize janvier mil 
neuf cent quarante-cinq. , 	 .Loute 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénip9tentia e 

Secrétaire ' d'Etat, 
H. MAURAN. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE pÉ mg) 

PRINCE SOUVÉRAIN DE MONACO 
Vu l'article 2 de Notre' Ordonnance en date du 20 

avril 1925 ; 

Avons -Oidenné et Ordonnons : 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est 
accordée, pour actes de courage et de dévouement et au 
titre de la Défense passive, à 	" 

M M . Louis Cornaglia, ingénieur des Travaux Publics 
Amédée 'Bôtshini; InSpeeteur des Travaux 

Ptiblics 
Georges Blanchy, Ingénieur chargé du Contrôle 

Technique ; - 
le Docteur jacques ADary ; 
Pierre Sossà, Adjoint au Directeur de ia Défense 

Passive.; 
Roger Leroy, en religion Frère Henri, Directeur 

°. de l'Ecole de Garçons, de Monaco-Ville ; 
Pierre Dortet, en religion Frère Simon-Pierre ; 
Arthur Arnaud, en religion Frère Sixte-Louis ; 
Constant Melino, en religion Frère Slyvestre, 

Léon, de l'Institut des Frères des Ecoles 
Chrétiennes ; 

Louis Rambaldi, Garagiste ; 	 • 

Antoine Mercury, Chef d'Equipe de la Défense 
Passive ; 

Henri Bézian, Secouriste volontaire ; 
Alfred Cancellemi, Secouriste volontaire ; 
Pierre Lauck, Secouriste volontaire ; 
Georges Maurin, Secouriste volontaire ; 
Jean-Louis Médecin, Secouriste volontaire : 
Raymond Palmero, Scout, Secouriste volontaire ; 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 

le seize janvier 

_LOUIS. 

2.961 

N• 2.963 
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le concerne; de la promulgation et dé'l'exécution de ia 
présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco,le seize janvier mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plenipotentiaire 
' SeCrétaire d'Etat, 

H. M A URAN . 

N° 2.964 ' 
	

LOUIS 
PAR LA GRACE DE DIEU . 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 2 'de 'Notre OrdonnanCe en date du zo 
avril 1945 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

' La Médaille d'Honneur de Deuxième- Classe est 
, accordée, pour actes de courage et de'dévoueinerit É tau 

titre de, la Défense Passive, à: 
MM. Hubert Faure, Carabinier ; 

Lucien ln-Ibert, Carabinier 
Louio Pascal, Carabinier; , 
Remy Anne, Caporal à la Compagnie des Sapeurs 

Pompiers ; 
Jean Albip, Sapeur-Pompier ; 
Pierre Tusah, Sapeur-Pompier ; 
Eranço1s Larini, Agent de Police ; 
Marie p9ggi, Agent dé ,Police 
Joseph'Vaselli, Agent de Police. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
. Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sOnt chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de Pexecutidn de 
la présente Ordonnance.: 	• 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize jaiivier 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

U. MAURAN. 

No 2.965 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Médaille du Travail de Seconde Classe est accordée 
aux Sieurs : 

Jean Grillo, Notre Valet de Chambre ; 
Gaspard Bruno, Valet de Pied attaché rà Notre Maison. 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Services 
Jndiciaires, Nôtre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerqe, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donne en Notre Palais à 1Vlonaco,, e seize janvier 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince ; 

LeMinistre Plénipotentiaire 
' 	Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 301 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant lalégislation suries prix ;- 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la 
circulation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 juin 1942 fixant le prix des 
ressemelages; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 11 janvier 1945 ; 
Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 16 janvier 

1945; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les cordonniers sont autorisés à incorporer aux prix maxi-
ma des ressemelages, fixés parl l'Arrêté Ministériel du 19 juin 
1942,, sus-visé, une hatisse limite de 80 cyo. 

ART. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les -Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés,. chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize janvier 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DÉ WIT'ASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 janvier 1945. 

Nous;• Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux lins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts dela Société Anonynie Monégasque dénommée Exotal 
présentée par M. jules Gentili, eominerçant demeurant no 26', 
boulevard de la République,à Iteausdleil. 

Vu Pacte •,en brevet reçu par 	L'. Auréglia, notaire à 
Monaco, le '23 octobre 1944, contenant les Statuts •de ladite 
Société au capital de cinq cent Mille (509.000) francO', divisé 

:en cinq cents (500) actions de mille (1.000) francs chacune; ' 
Vu l'Ordonnance Souveraine Aa. b. rnars 1895, Modifiée par • 

lés Orcleiinaiices 'des 17 septembre 1997, 	10 juin 1999, par les 
Lois rio 71 du 3 janvier 1924, do 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du „ 
25 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 janvier 
1945,; 

Arrêtons : 

ARTICLE' PREMIER. 

La Société AnonYme Monégasque dénommée Exotal est 
autorisée. 

. Aar'. , 	. 
Sont approuVés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résnl-

tent 'de l'acte en brev,et en date du 23 octobre 1944. 

Lesdits Statuts devront être .publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les délais et après ac,coMplissement 
des formalités prévues,  par les teis-no 11 Mit 3 janvier 1924, 
n" 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonna:née-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 	. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 

licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

A R I . 	' 
La présente autorisation ne donne mem droit à la Société 

Exotal de recueillir des inscriptinns de consommatems potir 
toutes le,  S denrées et produits soumis au contrôle des Services 
du Ravitaillement Général et Pour lesquelles aucune attribution 
ne lui sera allouée. 

Aar. 7. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

pour lès Travaux Publics sont chargés de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf 
janvier mil neuf cent quarante-cinq: ., 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6, octobre 1944 autorisantla 

création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formée par le Syn-
dicat des Employés du Sporting-Club ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 janvier 

1945 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat des Employés du Sporting-Club est autorisé. 
ART. 2. 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
Direction des Services Sociaux sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra ètre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement poiir lès Travaux Publies 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. ". 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf 

janvier mil neuf cent quarante-cinq, 	
Le Ministre detàt, 

P. DE WITASSE: 

Nous, Ministre "d'Etat de la Principauté, 
.Vu le Cahier des Charges du 18 juin 1894' relatif à le Conees7. 

sion accordée à. la'Société des Halles et Marchés ; 
Vu les Avenants audit Cahier" des Charges en date des' ,"9 

octobre 1992, 25 mars 1909, 26 juin 1936 et 31 décenibim.  
1931 ; 

Vu les articles 95 et 134 de' la Loi no 30 du 3 mai 1939 ; 
• Vu l'Arrêté Ministeriel du 4 janvier 1938 ; 

Vu l'avis de M. le Maire en date du 18 Octobre 1944 ; 
Vu l'avis émis par la Commission du.Contrôle des prix dans 

sa séance du 4 janvier 1945 ; 
Vu' la: délibération du Conseil de Gouvernement du 16 janvier, 

4945; ,  

Arrêtons : 
, ARTICLE PREMIER. 

Notre Aitiné du 4 janvier 1938 est abrogé., 

. 	Aar. 2. 
La Société' des Halles 'et Marchés" est autorisée à percevoir les' 

tallits suivants pour droits de place, .à dater du 4" janvier 1945 
Alimentation générale 	. 3 frs au lien de). fr 10. 
Fruits et légumes : .. ... 	frs 50 au lieu de() fr. '70. 
i•rodticteurs (par, corbeilles) : '1 fr. 50 au lieu de 0 fr. 45'. . 
Resserrés de Monte-Carlo : .'." 120 ffrO par"mois. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de 'Gouvernement pour les Finances et 

, PEconomie Nationale est chargé de llexécution du présent , 
, Arrêté.'  

Fait à Monaco, enl'Hôtel-  du Gouvernement, le vingt janvier 
mil ,neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

ATIE NON OFFiOIELLE. 

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX , 

SÉQUESTRES (4me liste) 

En application de l'Accord conclu le 24 octobre 1944 entre,  
le Gouvernement Princier et le Gouverneinent de la'Republique 
Erànçaiie et rendit exécutoire par Ordonnance Souveraine dti. 
25' octobre 1944,, le Conseiller' d'État, Directeur des' 'Services' 
Fiscaux, a été nonante Administrateur-ségnestre, des biens 
appartenant aux personne> Ci-après : 

10  Le' sieur 'Marone (Alberto), de nationalité italienne, 
industriel, demeurant à Turin, rue Vicenzo Vela, 

2o 'Le sieur Marone '(Henrico), de nationalité italienne, 
industriel, demeurant à Turin, rueSieenzo Vela, 
. 30  La dame Cucchi (Adeline), demeurant à.,MonaCo-Ville, 
Taverne Alsacienne, 20,> rue Basse, 

40  Le sieur Platini (Joseph), del-Murant à Monace-Ville, 
14, rue Basse, 

50  Le sieur Qiuffredi (Armand°, 'Natale),. de 'nationalité 
italienne, demeurant 15, Boulevard dé Belgique à Monaco, 
" 60 Le sieur -  Tooetti (Philippe), de nationalité italienne, 
demeurant à Monaco, (actuellement interné en France), 

'70  Le sieur Paner (R.C.), de nationalité italienne, demeu-
rant à Monte-Carlo; (botte postale no 31), 

8o La Société « Building Ihvestment Corporation », Société 
Anonyme Monégasque au capital de Un Million de francs, dont 
le siège est à Monte-Carlo, 26, Boulevard des Moulins, 

90  L' « Immobilière Tonimoute », Société .Anonyme Moné-
gasque au capital de Sept millions de francs, dont le siège eSt. 
à Monte-Carlo, Villa Alexandra, Avenue de Grande Bretagne, 

100  La « Société Marade », Société Anonyme Monégasque 
au capital de Un million de francs, dont le siège est à Monte-
Carlo, Villa Alexandra, Avenue de Grande Bretagne, 

suivant Ordonnances du Président du Tribunal Civil. de,  
Monaco en date du 6 janvier 1945, 

110 La Société « Coopération Financière », Société Anonythe 
au capital de Deux millions de francs, dont lé siège est à 
Monte-Carlo, 1, Avenue Princesse Alice, 

12. La Société « Marco », Société Anonyme au Capital de 
Un million de francs, dont le siège est à Monte-Carlo, 19 
Boulevard des Moulins, 
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,(Execution de l.'«rticie. 3$1, du' Code de Procédure. Périale) 

Suivaiit''é.xf)roitr. de' 	.. Marquet, .1-iniSsier, er 'i, date .(1-n 
16 janvier 1910, euregiStréjés rionntié : 10 ltlBUTTÀTl, 
Laurent-Thomas, Vincent, né. le ..6 juillet !9I.1 à Monaco,' 
technicien en .clututRige central, ayant demeuré à Monaco,' 
vi;rue des ringes; ,0 T .  ES/1",‘ Roger7 Vincent-Ernest,, mé 
1e2,4 drWerribre 	tef,--a;nrriptable,ityant derneto é à Monte- 
Carlo, 27, rue du Piirtier!; ;0"POSTIGLIONE - Saiirtiet.,•- rié 

,le9,,aveil„l90,2,5,_13e9estare (11.aliewrevendeur au ,marehé,, 
ayant -denieure '1■.ilonaco, 8 rue des Açores, act.u.etierneti 
tous-  trois sans donewile ni résidenee eonjifte; Mit été cités 
à comparaître personnellement 'le mardi 20 février 1945. 
à 9 heures du matin; devant le Tribunal (Jorrectionnel 
de Monaco, ,Sous la ,prévention d'usurpation de fonctions ; 
- :délit prévu et réprimé par l'article 231 du Code Pénal, 

• 
Pour extrait 

P. - le Propureuc 'Générai, 
J. DE MONSEIGNAT; Premier Substitut. 

EXTRAIT 

Suivant exploit de Marquet„ huissier, en date clu.seize 
janvier mil neuf cent quarante-cinq, et en vertu de l'auto-
Hsation.a elle donnée par Ordonnance de M. le Président 
du Tribunal de Premiere Instance de la Principauté de 

'Monaco; eu date du onze janvier mil neuf cent quarante- 
cinq, en régi s 	la da pie Loinset te J (iseran ne Aima 
GONELLA,. de nationalice fi•ançaisé, de-mettra nt à Mo (nom, 
ho 28, boulevard • Princesse t narlotte, épuise du. sieur 
Armand-Sehno-Luchivic LORENZ1, de nationalité ita- 
lienne, ayant Me Lambert pour Avocat-Defensenr, a fornie.' 
Contre de sieur A rmand-Selino-Ludovic LORENZ', coin-
niereant, ayant demeuré à Metraco • aetuelletneut sans 
domicile Di -iésDIDDEe C ■ 11.11EDS F.1 :M. Louis-Constant (.» 
VETT(); Commis-Greffier au Greffe ,Général de , la Cour 
d'Appel et des 'Tribunaux de :la Prineipatité -de Monaco, 
pris en sa qualité de séquestre des biens dudit sieur 
A rmand-Selino-Ludovic LORENZ', une demande en 
séparation de biens. 	. 	" 	 . 

Pour extrait Certifié ,conforme délivré a Me Lambert. 
Avocat-Défenseur, en exécution de l'article 820 du Code 
de ProCédure Civile. 	• - . 

Monaco, 'le 18 janvier 1945,. 
Le Greffier en Chef, 

PERRIN-JAbINES. 

(Exécution de l'a)'ticle 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier, en' date dœ 
16janvier 19tb, enregistré, les tiernmés: 10 (.•OSSUJoseph, 
né le 4 février 1'898 à Mores-Sassari (imbe), ancien com-
merçant-glacier, ayant demeuré à Monaco; 24, boulevard 
du Jardin Exotique ; 20 ERMACORA. Gino, né lé 19 octo-
bre 19 10 à Tarcento (Italie), ancien` emploYe d'adminis-
tration, ayant demeuré à Monaeo, 8, rue Malbousquet, 

' actuellement tous dé tt X sans tilomwite ni résidence COtill 11 g , 
ont été cités à comparaître petsonnell'ement le mardi 
20 février 194.5, à 9 heiires du Matin,. Sous la prévention 

,d'usurpation de fonctions -7-''délit prévu et réprimé par 
2.1 du Code Pénal. 

; 	Pour extrait : 
P. lé Procureur Général, 

J. de Mor.isRiGNAT, Premier Substitut. 

,(Deuxièrne Insertion) 

Suivfnt acte reçu par Me Auréglia, notaire, à Monaco. le 
ter. août 1944, - Mme Marthe LNBOUDIGUE, veuve de 
M. René VITAUX, commerçante, - demeurant -à Monte-
Carlo, 20, boulevard de France; et M. Nicolas ESPOSITO, 
commerçant, - demeurant à Monté-Carlo, 10, boulevard 
d'Italie, ont vendu à Mile -Marie-Thérèse SCHNEIDER, 
artiste chorégraphique, un fonds -de. commerce d'établis-
sentent de nuit dénommé Sésame, situé à - Monte-Carlo; 
9, avenue de Grande-Bretagne. , 

Les-  créanciers de Mme veuve Vitaux et M. Nicolas, 
Esposito, s'il eh existe. sont invités à faire opposition sur 
le prix de la vente au domicile élu en l'Etude dudit 
Me Auréglia, notaire, dans les dix jours à compter 'de la 
date de la présente insertion. 

Monaco, le 25 janvier 1945. 

VENTE DE ÉoNus DE COMMERCE 

,Etude de Me 'Louis AnnÉoLli 
.. Docteur , e0 Droit, 'notaire 

2, boulevard- des, Moulins, Monte-Carlo 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

' GREFFE GENERAL DE MONACO 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la.  Costa, Monte-Carlo 

L. AURÉGLIA. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco, le 9 janvier 19l5, 
M. Dominique CALCAGNO. commerçant, demeurant à 
Monaco, 10, Terrazzani, a cédé à M. Charles-Louis de 

130  Le sieur Wirges (Auguste), de nationalité allemande,; 
denactirant 1Mo te4larlo,, 9, rue du Tenao, .; 

1.4o, La daine .Athsebrad,(Klara), ,de nationalité allemande, 

;demeurant à Nice 5 Rite Meyerbeer,- 
450 La dame Busse' (Margaretlie)-;_ épouse .divorcée..- KaV 

cheilto.1 de-, nationalite allemande,- deineurant à Monte-Carloi'.  

16. Le sieur Pincemin (Emile), commerçant à Saint-Brieuc,. 
8, rue Saint-Benoit, biens consistant notamment en une 
somme de Quatre millions - de francs actuellement entre les 
mains de M. 011itraud-Dureste,'demeurant à Monte-Carlo; 

flo Le sieur Sabatier (Sacques; Antoine, Laurent), époux 
Lahacque (Agnès, Elisabeth, Josèphe), négociant demeurant à 
Paris, 44, rue Maréchal Foch-, 

La daine •Lahaeque (Agnès, Elisabetli, Josèphe), épouse 
Sabatier " (Jacques, -Antoine, ,Laurent), demeurant à Paris, 44, 
rue ,Maréchal Foch; 	 , 

suivant,-  Ordonnances. du' Président du Tribunal 'Civil de 
Monaco en date du 11 Janvier i94. 

Tous détenteurs à tin titre quelconque, tous gérants gardiens 
tau surveillants de.biens mobiliers ouimmobiliers appartenant 
directement, indirectement nu par personnes interposées, aux 
pérSonnes - désignées' Ci-dessus,- tons< détenteurs de sommes, 
valeurs mi objet de toute nature envers ces Mêmes.  personnes 
sent tenues d'en faire imrncliatement'la déclaration, par écrit, 
an Conseiller il'Etat, Directeur des ,Services Fiscaux, 17,. rue 
Flerestine à Monaco-Condamine 	

. 

Les déclarations souscrites antérieurement à la _publication-
du. Présent avis it'auront,pas à êtrereneuVeléeS. 

'ERRATUM au Journal de Monaco ne 4.550 du 28 décembre 
1944. 

Séquestres (3ne liste) 	. 
110 et 120 	Epoux Marquer 
'lire : demeurant 61 bis, boulevard du Jardin Exotique. 

AVIS ET COMMUNIQUES 

•Conformément aux dispositions de l'article lee de l'Arrêté 
. Ministériel du 5 décembre 1944, les attributions auxquelles 

donne droit un ticket d'allumettes sont modifiées comme suit ; 
Après épuisement du, stock d'allumettes-Suédoises type 101' 

E, détenu par les débitarils, le dit ticket . donnera droit à 
l'achat 	 . 	• 	 . 

soit d'une boîte d'allumettes sOufft•ées, types '76, G, 
soit de deux boites d'allumettes amoXPltes, type .191 C. ' „  

, 
Conformément à la Lei no404, du 2 décembre 4944, sur le 

recensement de la Main-ri'Ql"uvre, le bureau de la Main-d'OEuVre 
et des Emplois, tient à la disposition de tous les employeurs 
les imprimés nécessaires à la déclaration de leur personnel. 
, Ces imprimés devront étre .,retournés dûment -remplis au 

« Bureau 'de la Main-d'OEuivre et des Emplois,' Cour de la 
Mairie, Monaco- Ville »,',avant le let février 1945, dernier délai. 

Les sanctions prévues par la Loi précitée, seront automatt-
pleurent appliquées aux contrevenants. 

, 
.L'Ordonnance Souveraine du 23 décenibre1915 stipule no-

taminerit dans son article 2,, qu'aucune affiche n pourra être' 
apposée qu'après avoir, été préalablement soumise au visa de 
l'Autorité Municipale et,revetne d'un .timbre mobile-propor-
tionnel à ta diffiensieri de l'affiche. 
.Le Président de la Délégation Spéciale Communale &ria 

devoir rappeler que toute infraction aux dispositions de l'Or-
donnance précitée sera punie d'une amende de - seize à deux 
cent ,francs (art. 7). 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel, dans ses audiences des 9 et. 
11 janvier 1945, a prononcé les condamnations suivantes : 

F. P., né à Léonforte (Italie) le 21 mars 1920,, employé 
d'hôtel, deux jours de prison (avec sursis) et 1.6 francs 
d'amende pour infractions aux règlements sur les, jeux de 
hasard: - Opposition à un' jugement de défaut du 20 juin 
1944 qui l'avait condamné à six jours de prison et 25 francs 
d'amende ; 	- 

C. A.-J., né le 17 août 1920 à Vintimille, chauffeur, domi-
cilié à Beausoleil, en présence du sieur C. G , domicilié à 
Monaco. =- 100 francs d'amende (par défaut) pour blessures 
par-  imprudence ; le sieur C. G. a été déclaré civilement res-
ponsable • 

P. 	né à Roquebrune Cap-Martin, le 23 juillet 1925, - 
cultivateur, demeurant à Beausoleil. - 100 francs d'amende 
(Par défaut) pote coups etblesaures volontaires et réciproques ; 

P. A., née à Itoquebrune-Cap-Martin, le 3 février 1925, 
épouse P , demeurant à Beausoleil, sans profession. - 100 
francs d'amende (par défaut) pour coups et blessures -volontaires 
et réciproques. 

C. F., ne à Paris, le 7 mai 1914,- receveur à la Société des 
Rapides Côte d'Azur, demeurant à Nice. - Corips et bics-
sûres volontah•es et réciproques. - Acquitté. 

F. SA., né 'a Monaco le 21 mai 1897, publiciste, demeurant 
à Monaco. - Quinze jours de prison (avec sursis. 2.000 francs 
d'amende, pour diffamation par voie de presse commis à 
l'encontre du sieur H. D. 

Condamné en outre à 5 000 francs de dommages et intérêts et 
insertions du jugement dans deux numéros de la Tribune de 
Monaco. 

- 	A. P.-L., né le 21 Juin 1899 à Monaco, demeurant à Beauso- 
leil. - Six mois de prison pour infraction à arrele d'expulsion ; 

'VEUGHELE,'•conimercantYdemeurant à Cannes.; 75, bou-
levard d'Italie, un fonds' de commerce de buvette et restau-
fanto c911111.1 sotte le .nom ,de Bestaurant et Buvette de 
'l'Avenir': sis a NIULRI.CO, 'villa du Prii, rue de •Millo et 
10, rue Terrazzani. 

OpPOSitida's'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco,le 25 janvier 1945.',, , T  
(Signé) '; A. SETTIMO. 

Etude' -de Me'itAleeriARLES REY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Apport en Coule% de Fonds de Commerce 
"(Deuxième Insertion) 

Aux termes de l'article 6 des Statuts de là Société Ano-
nyme Monégasque Chaussures JOsette, au capital de cinq, 
cent Mille &nes et ayant Siège ;social," to 3, avenue du 
Port, a Monaco-Condamine, récris eubrévet, les trois juill-
et vingt-trois août-  mil, neuf cent quarante-quatre, par 

'Itey,,Soussigné., 
Mme 'Josette. RAVA'RINO, Fondatrice, .dorniciliée, et 

demeurant no •26, rue ,Emile;,de-Loth, à Monaco- Ville, à 
apporté à ladite Société nnfonds•de commerce de fabri-
catioù et vente en gros etan' détail de chaussures connu 
sous le t101/1 >de Chaussures Josette, exploite no 3 avenue 

, 

du Port, .à,'Motraeo,(leudamjee 
Opposition', s'il •Y a lieu,, en l'étude de - Me Rey, notaire 

soussigné, dans lesdix jours de la présente insertion. , 
Monaco; le 20 janvier 1945. 

(Signé 1) 	11,Ev. 

Etude de Me AUGUSTE SETilM0 
Docteur en droit, notaire 	. 

26. avenue de la Costa., - Monte-Carlo , 	, 
••■•••■•■■■ 

PERON ET ,GANAZZOLI 
(Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 

du Code de Commerce) 

$uivant acte reçu par Me Settirrio, notaire soussigné, le 
5 décembre 1944, réitéré suivant acte du même notaire du 
15 janvier 1945, la société en rioin collectif Peron et Ga-
nazzoli dont lé siège social est à Monte-Carlp, 1, boulevard 
des M6ulins, formée entre : 

M. Jean-Gabriel PEIION, joaillier, demeurant à Monte- 
Carlo, 1, boulevard des Moulins. 	 . 

et M. Buffle GAN AZZOLI, joailliér, demeurant à Monte-
Carlo, 1, boulevard des Moulins, 

a été dissoute. 
MM: Pérou et Ganozzoli ont été nommés liquidateurs. 

Une expédition de l'aCte de réintégration a été -déposé ce 
joui au Greffe du Tribunal Civil de Première Instance de 
Menace pour y ètre transcrit et affiché conformément à la 
loi. 

co, le 25 janvier 1945. 

(Signél : A. S TTtivic1. 

SOCIÉTÉ D'ÉTUDES ET DE GESTION 
Soeieté. Anonyme 'Monégasque au capitaide 200.000 francs 

Siége.rsecial : 4, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 
. 	.„ 

MM. les Actionnait-es, quel que soit le nombre d'actions 
,détenues par chacun d'eux, ennt•Cnnvoqués..en Assemblée 
Générale .ordinaire. - pour. le' Sauredi 10 février' 1945, à 
16' heures, au siège social,' 4, boulevard des Mouline 'à 

- Monte-Car-b, 
ORDRE' nü Joon : 

o Bilan des, exercices 1943 et 1944 • 
20 Prorogation du mandat des Administrai:ends et,Com-

missaires aux cornptes; éventuellement' leur rem-
placement ; 

30 Autorisation d'usage aux Administrateurs pour traiter 
des opérations -avee'là Société. - 

.40-Questions et - communications diverses. 
Les propriétaires d'actions au porteur qui voudront être -- 

présents ou sefaire- représenter., devront déposer leurs titres 
au siège social au plus tard le deux janvier ;- et. les pouvoirs 
de ceux qui se feront représenter devront, avant le neuf • 
janvier; être aussi déposés au siège social. • 

Le Président Directeur Général, 
, Pierre VAIUDLIER. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
(MONT-DE-PIÉTÉ) 

15, Avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

Comme suite à l'avis.paru le 11 janvier 1945, .l'Admi-
nistration du Crédit, alohitier de Monaco, informe les 
emprunteurs que les nantissements échus seront livrés à 
la vente le mercredi 7 février 1.945. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie Nationale de Monaco. - 1915 
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